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Date de la convocation 
8 novembre 2023 
Date de mise en ligne 
16 novembre 2023 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 28  
Procurations : 2  
Votants : 30 
 
 
N° 150/ 2023 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Christelle HARDY, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, 
Christel PALIS Maires Adjoints, Lahcene BAAZIZ, Dany PORTES, Daniel RIBES, 
Isabelle BEAUVAIS, Antony MOUSSU, Monique GUILLE, Arnaud ELGOYHEN, Martine 
MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, 
Thierry BODDI, Laurent SQUASSINA, Jean BATAILLOU, Jean-Marc AGUERRE, 
Gabriel CARRAMUSA, Christophe WATTRELOT, Marie MONTELS, Conseillers. 

Absents et représentés : Pierre TRANIER, Elisa GILLET 

Absents : Thomas DOMENECH, Corinne DARMANI, Dominique BOYER 

 
Secrétaire de séance : Francis RUFFEL 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Motion de soutien à l’ADM81 et à la CPLI contre l’ouverture 
dominicale des grandes surfaces 

 

Madame le Maire rappelle que les communes et intercommunalités tarnaises sont engagées dans des 
projets ambitieux de redynamisation de leurs centralités : contrats Atout Tarn du Conseil Départemental, 
programme régional Centre-Bourg ou dispositifs nationaux Cœur de Ville, Petites Villes de Demain et 
Villages d’Avenir.  

Ces projets ont des retombées en termes d’emploi local, de lien social et d’attractivité.  

L’avenir de notre département passe par le maintien des équilibres de vie dans nos villes, nos villages et 
notre ruralité, c’est-à-dire notamment la consolidation de la cellule familiale, la valorisation de l’héritage 
culturel et historique, le maintien de la cohésion sociale et la promotion de la vie associative, sportive et 
culturelle. Les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites. 

Face à l’impact des ouvertures programmées le dimanche par certains groupes internationaux de la 
grande distribution, il est essentiel d’agir collectivement pour maintenir l’offre de services de proximité à la 
population et l’attractivité de nos communes tarnaises. 

Cette volonté de certains groupes internationaux fait courir un risque aux petits commerces, aux marchés 
de grand vent et aux communes tarnaises dans le maintien d’une offre de services de proximité adaptée 
aux besoins de la population. 

Dans ce contexte de politique commerciale agressive, la Commission Paritaire Locale 
Interprofessionnelle (CPLI) du Tarn, comprenant syndicats patronaux et de personnels du Tarn (MEDEF, 
CPME, UDICT, U2P, FDSEA, CGT, CFDT, CFTC, CGC, FO) est unanime dans sa position favorable à la 
fermeture dominicale des commerces de détail alimentaire dont la surface est supérieure à 500 m². 

Le conseil d’administration de l’Association des maires et des élus locaux du Tarn (ADM81) a exprimé, 
de manière également unanime, dans sa séance du 20 septembre 2023, la même position favorable à la 
fermeture dominicale des commerces de détail alimentaire dont la surface est supérieure à 500 m². 

Madame le Maire propose donc aux élus du Conseil Municipal d’approuver la déclaration qui suit :  

- La Commune de Gaillac soutient les positions de la Commission Paritaire Locale 
Interprofessionnelle (CPLI) et de l’Association de Maires et des élus locaux du Tarn (ADM 81)                                
contre la volonté des groupes internationaux de la grande distribution d’ouvrir le dimanche les 
commerces de détail alimentaire dont la surface est supérieure à 500 m², 

- La Commune de Gaillac demande au Préfet de poursuivre la discussion de manière ferme avec 
eux, 

- La Commune de Gaillac fera tout, dans le respect de la loi et des procédures en vigueur, pour 
favoriser les petits commerces, marchés de grand vent et grandes surfaces respectant la 
fermeture dominicale, cela dans l’objectif de l’équilibre et du dynamisme de leurs centralités au 
bénéfice de leur population. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE la déclaration qui précède, 

DONNE tout pouvoir au Maire ou au Maire Adjoint Délégué de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Francis RUFFEL    

 
Fait à Gaillac le 15 novembre 2023 
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